REPUBLIQUL FRANCAISE DLEPARTEMENT DU VAR

MAIRILE DI SAINT-MANDRIER-SUR-MER

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

OBJET : DELIBERATION N°25/04/059 EN DATE DU 30 AVRIL 2025 QUI TIRE LE
BILAN DE LA CONCERTATION DU RLPi ET ARRETE LE PROJET

Je soussigné, Gilles VINCENT, Maire de Saint-Mandrier-sur-Mer, certifie que la délibération citée
en objet de la Métropole Toulon Provence Méditerranée & Iattention de la population, a été affiché
sur le tableau d’affichage de la mairie, & compter du 7 mai et ce, pour une durée d’un mois.

FAIT A SAINT-MANDRIER

LE \6 [O6 (2055
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